
Secouristes : ………………... 

Pompiers : 18 

SAMU : 15 ou 112 (téléphone portable) 

SOS Mains : 03 89 32 55 07  

PAS DE TRANSPORT  
DE VICTIME BLESSÉE 
même légèrement dans un véhicule 
personnel ou d’entreprise, quelle que soit la 
destination (hôpital, médecin ou domicile). 

TOUT SOIN DOIT ÊTRE CONSIGNÉ PAR ÉCRIT ET PORTÉ À LA CONNAISSANCE DE 
L’EMPLOYEUR OU DE SON REPRÉSENTANT 

CONDUITE A TENIR EN ATTENDANT LES SECOURS : 
 Couvrir la plaie avec des compresses stériles et maintenir  

par un pansement compressif 
Ne pas désinfecter – pas de garrot 

 Surélever le bras  
en attendant les secours 

 Rester à jeun  
en prévision d’une anesthésie 

 Allonger la personne  
ou la mettre en position demi‐assise. 
Ne jamais laisser la victime seule. 

 Récupérer la partie sectionnée : 
La disposer dans un sachet plastique et le fermer 
Mettre ce sachet sur un lit de glaçons 
L’emporter à l’hôpital avec le blessé 

 

Faire la déclaration d’accident  

Prévenir les secours (SAMU : 15)  
et le service d’accueil le plus vite possible : 

Hôpital du Moenschberg  
à Mulhouse : 03.89.64.66.09 

Clinique du Diaconat  

10 rue d’Alsace à Mulhouse  
SOS mains : 03.89.32.55.07 

de soins 

Section de doigt 

Siège & administration 
MAISON DU BATIMENT 
12 allée Nathan Katz - BP 41605 
68086 MULHOUSE CEDEX 
TÉL. : 03 89 36 30 15 
FAX : 03 89 36 30 16 
stsa@stsa.fr - www.stsa.fr 

 


